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Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 

La parution de ce Bulletin Municipal semestriel, nous permet de relater les 
évènements qui se sont déroulés depuis décembre dernier et vous pourrez prendre 
connaissance de l’avancée des différents projets en cours.  

Cette année 2019 a commencé par le recensement de la population de Courcoury. Les 
résultats ne sont pas définitifs et devraient être connus en fin d’année.  

 
L’équipe municipale, à l’unanimité, a voté le budget communal sans augmentation 

des taxes locales et malgré les contraintes financières importantes, notre gestion rigoureuse 
et respectueuse des deniers publics nous permettent de continuer à investir ; vous le voyez de 
nombreux projets ont vu le jour ou en cours de réalisation pour un meilleur accueil de nos 
enfants et de notre population. 
 

Pour notre école (RPI Courcoury/Les Gonds), les élus restent attentifs à l’évolution 
des effectifs. Nous encourageons les parents à inscrire les enfants dans notre école et à utiliser 
les services publics associés. 
 

Avec l’arrivée du printemps notre commune a retrouvé de nouvelles couleurs avec de 
nouvelles plantations et divers espaces verts aménagés et entretenus. Une fois de plus nous 
en appelons au civisme de chacun pour que nos espaces publics soient respectés par tous. Il 
nous appartient de faire des efforts quotidiens afin de limiter les stationnements 
anarchiques, de ramasser les déjections de nos animaux de compagnie, de ne pas jeter sur la 
voie publique divers détritus… 
 

Comme chaque année, en cette période, nous vous invitons à venir partager ensemble 
les différentes manifestations fédératrices, créatrices de liens et d’échanges au sein de notre 
commune dynamique, attractive où il fait bon vivre. Nous tenons à remercier les responsables 
associatifs et bénévoles qui contribuent à la réussite de ces animations.  
 

L’équipe municipale et le personnel communal se joignent à moi pour vous souhaiter 
de bonnes vacances et un bel été. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Maire, 

Éric BIGOT 
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MEMO UTILE 

  

Heures d’ouverture 

de la Mairie : 
 

 

Lundi : 09h00 – 12h30 

Mardi : 13h30 – 18h30 

Mercredi : 13h00 – 18h00 

Vendredi : 08h00 – 12h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 

Contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 
 

Fax : 05 46 93 56 58 
 

Courriel : mairie@courcoury.fr 
 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 
Pour la version mobile de notre site, scannez avec votre Smartphone le QR-Code ci-dessous : 

 

 

Permanence des Elus : 

 
Lundi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Kim BARON-BRUMAUD, 2ème Adjointe 
 

Mardi 14 h 00 – 18 h 30, sur rendez-vous : 
Eric BIGOT, Maire 

 
Mercredi 14 h 00 – 16 h 00, sur rendez-vous : 

Jean-Marc KELLER, 3ème Adjoint 
 

Jeudi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 
Françoise BARBAUD, 4ème Adjointe 

 
Vendredi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Jean-Michel MELLIER, 1er Adjoint 

 
Samedi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 

 
Permanence des Conseillers Départementaux 

Mme Sylvie MERCIER et M. Alexandre GRENOT 
Le premier mercredi de chaque mois  

à l’annexe du Conseil Départemental à Saintes 

Permanence de l’Assistante Sociale : 
 

Uniquement sur rendez-vous 
Annexe du Conseil Départemental Saintes 

Tél : 05.46.92.38.38 
 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées  
 

Laurence BALCEREK 
2a rue de la Passée, Chez Deschamps 

 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 
 

Céline DEBAUD 
3 Rue des Obiers, Le Bourg 

05.46.74.49.90 / 06.12.83.69.15 
 

Carole FAVEAU 
7 rue de Corcosse, Chez Fruger 
05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

 
Nelly MONNEAU 

4 rue de la Forge, Chez Fruger  
05.46.91.15.36 

 
Noémie REINHARD  

 2 rue Pierre Schoeffer, Le Bourg 
06.14.14.72.80 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 
les jeudis de 16H30 à 18H30 

les samedis de 10H00 à 12H00 

En cas d’urgence : 
 

Mairie : 05 46 93 18 23 
 

Le Maire : 06 13 47 56 31 
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www.ville-courcoury.fr 
 

Séance du 25 mars 2019  
 

Approbation du compte administratif 2018 
et du compte de gestion 2018 

Le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Mme Kim 
BARON BRUMAUD, conformément à l’article L2121-14 du Code 
général des collectivités territoriales, après en avoir délibéré, adopte 
à l’unanimité le compte administratif de l’exercice 2018, arrêté comme 
suit :  

  Investissement Fonctionnement 

Dépenses 202 849.45€ 327 128.09 € 

Recettes 118 492.95€ 647 006.09 € 

Excédent/Déficit - 84 356.50€ + 319 878,00 € 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2018, le 
Conseil municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion 2018.  

   
Affectation du résultat 2018 

Après avoir approuvé le Compte administratif 2018 qui présente un 
excédent de fonctionnement d’un montant de 319 878€ 
 Constatant que la section d’investissement dudit compte administratif 
fait apparaître :  

• un solde d’exécution négative de : 195 438.62€  

• des restes à réaliser de dépenses de : 0€  

• des restes à réaliser de recettes de : 57 854.69€  
  
 Considérant les besoins recensés pour l’exercice 2019, décide, 
d’affecter au budget primitif 2019 le résultat comme suit :  

• affectation en réserves (1068) : 137 583.93€  

• excédent de fonctionnement reporté : 182 294.07€  

• déficit d’investissement reporté : 195 438.62€  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité 
l’affectation du résultat. 

 
Budget primitif de l’année 2019 

Le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif de 
l’exercice 2018 comme suit :  

    Dépenses  Recettes  

Investissement  569 615.89 €  569 615.89 €  

Fonctionnement  609 995.83 €  609 995.83 €  

TOTAL  1 179611.72 €  1 179611.72 €  

  
Révision annuelle des loyers 

Le Maire expose au Conseil qu’en 2019, comme chaque année, les 
loyers des logements communaux doivent être révisés. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité 
l’augmentation des loyers.  

    
Amortissement Centre Bourg 

La commune a effectué des dépenses d’aménagement du centre 
bourg, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité d’amortir cette dépense de 146 091.29 € sur 5 ans  (soit 
29 218.258 € par an). 

 

Fixation des taux d’imposition 
des taxes directes locales 2019 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de ne pas 
augmenter les taux d’imposition par rapport à ceux de l’année 2018 
et de voter les taxes directes locales 2019 comme suit :   

 
Taux 

année 
n-1 

Taux 
année 

n 
Bases Produit 

Taxe 
Habitation 

11.54 11.54 773 600 89 273 

Foncier 
Bâti 

20.94 20.94 516 300 108 113 

Foncier 
Non Bâti 

50.17 50.17 47 300 23 730 

   Total 221 116 

Questions diverses 
• M. Le Maire informe les élus de la fermeture d’un poste 

d’enseignant à l’école de Les Gonds. L’effectif prévisionnel est 
en baisse pour la rentrée 2019 pour les écoles du RPI 
Courcoury-Les Gonds : 196 élèves.  

• Toujours concernant les écoles, Le Maire communique le 
résultat positif du rapport du DDEN (Délégué Départemental de 
l’Education Nationale) pour l’année 2017/2018 : « L’école de 
Courcoury semble être un modèle d’école bien apprécié 
des parents (qui ont participé à l’élection de leurs délégués 
à 64 %) et des utilisateurs (enfants et enseignantes). Le 
mérite revient à la Municipalité dont elle est clairement la 
priorité, mais aussi à la CDA, qui continue à l’équiper 
(tableau numérique). C’est une magnifique réussite dont 
bénéficient pleinement les enfants. »  

• Le Maire fait part de la volonté du CISPD (Conseil 
Intercommunal de Prévention de la Délinquance) de recenser 
les besoins des communes pour une police pluri-communale. 
La commune de Courcoury n’exprime pas de besoins 
particuliers en matière de présence policière.   

• Les élus sont informés que des travaux en régie sont à 
programmer cette année pour rénover le logement communal « 
17 rue de la liberté » (appartement au-dessus du restaurant 
l’Amaryllis). 

 
Séance du 07 mai 2019 

 
Convention de partenariat avec Certinergy  

en faveur de la promotion de l’efficacité énergétique 
Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité Monsieur le Maire, à 
signer la convention de partenariat avec Certinergy, et tous 
documents y afférents. 

 
Approbation du rapport de la CLECT du 18 mars 2019 

concernant la prise de compétence « Gestion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » par 

la Communauté d’Agglomération de Saintes. 
Après avoir entendu l’élue, représentante à la CDA, qui a fait une 
lecture du rapport de CLECT, le Conseil Municipal adopte à 
l’unanimité le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) du 18 mars 2019. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

RESUME DES COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte-rendu intégral de chaque Conseil Municipal reste affiché pendant 
un mois dans le panneau extérieur (place de Pampilhosa).  
Il est consultable à la Mairie aux heures d’ouverture et sur le site internet : 
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Echange de terrain entre la commune et un particulier 
Dans le cadre d’un aménagement à proximité du parcours de santé, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité 
M. Le Maire à réaliser l’échange d’un terrain appartenant à la 
Commune se situant aux Groies avec un autre terrain de même 
superficie appartenant à un administré. 
Les conditions sont les suivantes : 50% des charges (bornage et 
notaire) seront à la charge de la commune.  

 
Subventions aux associations 2019 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil une répartition 
des subventions versées aux associations, comme suit :  
(Les élus faisant partie du bureau d'une association concernée par 
l’attribution d’une subvention, sont exclus du vote de cette subvention, 
par conséquent, ils ne sont pas comptabilisés dans le résultat de 
chaque vote) 
Parmi toutes les demandes de subvention traitées, il a été décidé, que 
seules les associations concernées par le versement d’une 
subvention seraient soumises au vote. 

Association Montant Vote 
Cuisines et Partages 500€ Pour à l’unanimité 

Corcosse Amitié 680€ Pour à l’unanimité 

Association des Parents 
d’Elèves Courcoury/Les Gonds 

500€ 
Pour à l’unanimité 

Coopérative scolaire 490€ Pour à l’unanimité 
La Pibole Saintongeaise 720€ Pour à l’unanimité 

L’Amicale des lecteurs de la 
Bibliothèque de Courcoury 

400€ 
Pour à l’unanimité 

E.L.I.S.A 200€ Pour à l’unanimité 
La Cour’Oie 1 250€ Pour à l’unanimité 

Les pêcheurs d’anguilles de la 
Seugne 

60€ 
Pour à l’unanimité 

Armée de l’air 100€ Pour à l’unanimité 

Souvenir Français 50€ Pour à l’unanimité 
Ecole du Chat Libre de Saintes 50€ Pour : 13, Contre : 1 

Renouvellement de la convention 
de mise à disposition du service droit des sols 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité 
Le Maire à signer la convention de mise à disposition du Service Droit 
des Sols. 
 

Demande de subvention – Conseil départemental – 
Fonds de revitalisation – Mise en place des huisseries 

dans un logement à loyer libre en centre bourg. 
Le Conseil municipal autorise à l’unanimité M. Le Maire à solliciter le 
Conseil Départemental pour une aide financière notamment au titre 
du fonds de revitalisation, relative à ce projet, dont le plan de 
financement se présente à ce jour comme suit : 

• Montant total du projet : 15 345.97 € HT 

• Montant total du projet : 16 190 TTC 

• Département (fonds de revitalisation plafonné à 70 000 € TTC) 
soit 20% : 3238 € 

• Autofinancement: 12 952 €  
 

 
Questions diverses 

• Monsieur Le maire évoque la proposition de l’inspecteur des 
Finances Publiques concernant un état de présentation en non-
valeur au nom d’un administré. Le Conseil Municipal décide de 
laisser la somme en recouvrement jusqu’au vote du prochain 
Budget en 2020.  
 

• Un conseiller annonce que les élèves du collège E. Quinet ayant 
participé au centenaire du 11 novembre 2018 ont été 
récompensés par le Conseil Départemental. 

 

 

Résultats des élections européennes 2019 
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POINT SUR LES PROJETS REALISES ET EN COURS 
 ECOLE 

Sécurisation de l’enceinte de l’école : Suite à l’inventaire 
effectué sur la sécurisation de l’école, l’entourage a été 
refait.  
 
 
 
 

 

Jeux pour les enfants  
Des nouveaux jeux viennent d’être installés tant à proximité de la Mairie que sur le parking de l’école 
tout près de la bibliothèque. Déjà beaucoup de succès. Cependant rappel à la sécurité et limite d’âge 
pour l’utilisation de ces matériels.  

 

              
 

 Aménagement Centre Bourg 
 
 

• Afin de clore le dossier aménagement du centre 
bourg, des aménagements paysagers ont été réalisés.  

 
 
 
 
 

• Afin de continuer l’accès piéton, un aménagement 
a été réalisé. 
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 Le déploiement de la fibre optique  
Lancé en juin 2010, le programme national très haut débit (PNTHD) vise à couvrir l’ensemble du territoire 
national en très haut débit d’ici à 2022. La Communauté d'Agglomération de Saintes soutient le 
département dans ce projet de déploiement. L'entreprise Orange déploie la fibre optique dans les anciennes 
communes du Pays Santon (19 au total dont Courcoury). Le plan de déploiement a commencé en 2016 et 
sera achevé en 2020. L’implantation des deux armoires techniques sur notre commune a été validée par 
les élus en début d’année 2019.  
 

 PLU Plan Local d’Urbanisme  
La révision du PLU est toujours en cours (commencée depuis le début de l’année 2017). Le PLU 
communal devrait être « arrêté » par les élus en septembre après avoir été présenté en réunion publique. 
Suivra ensuite l’enquête publique, vous serez informé dans les prochains flashs infos.  
 

 Salles des fêtes / Mairie / Salle associative 
Les élus travaillent avec la CDA de Saintes et le CRER (Centre Régional des Energies Renouvelables) 
sur la faisabilité technique et économique d’un projet de chaufferie des bâtiments communaux. L’étude a 

été présentée aux élus en novembre dernier. Ce projet reste à être finalisé et à être mis en œuvre en fonction 

des différentes aides octroyées. 
 

 Maison de la Seugne 
Suite aux coûts de l’énergie électricité, les élus réfléchissent sur une alternative pour le chauffage de cette 

structure.  
 

 Salle des Fêtes 
Les élus ont engagé avec la SEMDAS (Société d’Economie Mixte Développement Aunis Saintonge) une 

réflexion sur l’amélioration du fonctionnement de la salle des fêtes, en parallèle avec la création d’un 

réseau de chaleur alimentant les équipements publics autour. Dans le cadre de cette mission d’assistance 

aux collectivités, confiée par le conseil Départemental, la SEMDAS a présenté les paramètres techniques, 

réglementaires et économiques de ce projet.  Les élus devront continuer à finaliser ce projet.   
 

 Plan de Sauvegarde Communal 
Le plan de sauvegarde permet de connaître les besoins en cas d’alerte, en cas de déclenchement du plan 
de sauvegarde. 
Le plan de sauvegarde définit, sous l’autorité du Maire, l’organisation prévue par la Commune pour 
assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population lorsque survient un des risques 
connus sur notre commune (inondations, tempêtes, orages, grêles, canicules...) 
Afin de vous communiquer les différentes alertes, le Conseil Municipal a reconduit l’opération par envoi 
de « SMS ». 
 

 Prévention grêle 
Depuis plus de 50 ans l’ANELFA (Association Nationale d’Etude et de Lutte contre les Fléaux 
Atmosphériques) œuvre pour limiter les effets destructeurs de la grêle. Suite à ces deux dernières années 
de dégâts, la profession, les élus et l’ANELFA ont décidé de renforcer le réseau de prévention en acceptant 
l’implantation d’un poste sur la commune de Courcoury.  
 

 Entretien de la voirie 
Comme chaque année, les élus ont voté des travaux de voirie à hauteur de 57 000 €. Les travaux auront 
lieu prochainement.  
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 Travaux au cimetière réalisés par l’Association le SAS de Saintes 

  
Sur le mur du fond, dégagement des végétaux envahissant 

les tombes des familles CHARRUAULT et CHARROUX 

 

 

  
 
 
Pas moins de 4 personnes équipées de cisailles, scies, haches, fourches et  
autres outils sont parvenues à faire place nette. Surprise… la croix érigée sur 
la stèle de gauche qui avait disparu, a été retrouvée au sol parmi les touffes 
d’herbes enchevêtrée dans les vigoureux branchages. Complètement intacte, 
elle a pu être remise en place.  
Lors du chantier, le dégagement a également été opéré autour de trois autres 
tombes, notamment celle de Armand DUPLESSIS, mort pour la France, et de 
celles de sa famille.  
Comme prévu avec le SAS, une solution hydrofuge a été appliquée sur le 
monument aux morts pour la protection de la pierre. 
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Sécurisation village « Le Gua » 
 
Suite à la demande de riverains du village « Le Gua », la mairie a sollicité les services du Département 
afin d’envisager une sécurisation du village afin de réduire la vitesse des usagers.  
 
Dans un premier temps, des mesures de vitesse ont été réalisées du 5 au 11 septembre 2018. 
Dans un second temps, nous avons reçu l’analyse de l’opération réalisée le 17 janvier dernier. 
A la lecture, le trafic journalier est de 1241 véhicules / jour dont 23 poids lourds. La vitesse moyenne sur 
la période est de 70 km/h. 85 % des usagers roulent en moyenne à 87 km/h. 
 
Afin de lutter contre ces nombreux excès de vitesse, le Conseil Municipal a délibéré en sollicitant les 
services du Département afin d’avoir un projet d’aménagement pour un impact positif : faire ralentir les 
automobilistes. 
 

Plantations nouvelles 
 

 
Pour agrémenter l’entrée de la commune en arrivant de St-Sever de 
Saintonge, c’est le chêne vert qui a été choisi, comme il l’avait été à 
l’entrée du Bourg en venant côté du Gua. 

Le chêne vert dont l’autre nom est l’yeuse. Cet arbre de la famille des 
fagacées présente la particularité d'arborer un feuillage persistant. 

  

 

 

 

 

 

Détail de la feuille, vert bronze sur le dessus poils blancs sur le 
dessous.  
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CARTE NATIONALE D’IDENTITE ET PASSEPORT 

Vous avez prévu de voyager….pensez à vérifier la date de validité de vos 
titres d’identité car les délais d’obtention peuvent être longs ; 

 
Depuis 2017, la Mairie de Courcoury ne délivre plus de titre d’identité car 
elle n’est pas équipée d’une station biométrique qui enregistre au format 
numérique les données relatives à l’état civil, la photo d’identité ainsi que 
les empreintes digitales. 
 
27 communes en Charente-Maritime sont habilitées à délivrer ces pièces d’identité. 
Vous prenez rendez-vous avec une de ces mairies, vous effectuez une pré-demande sur le site officiel de l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés (ANTS). Lors de votre rendez-vous en Mairie, vous apporterez les documents requis 
(originaux et photocopies) et communiquerez le numéro de votre pré-demande. 
 

https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI 
 
Pour information, voici les heures d’ouverture du service carte d’identité / passeport de :  
 

• Saintes : 
o du lundi ou vendredi : 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 17h00 
o 05 46 92 34 45 

 
• Pons : 

o Du lundi au vendredi : 8h45 à 12h15 et de 14h15 à 17h15 
o Samedi : 8h45 à 11h45 
o 05 46 91 46 46 
o Parking gratuit 

 
 

TIMBRES FISCAUX ELECTRONIQUES 
 
L’achat en ligne est possible sur le site timbres.impots.gouv.fr 
 
Sous quelle forme se présente le timbre électronique ? 

Une fois le montant réglé en ligne, vous pourrez imprimer un document en PDF que vous remettrez à la 
Mairie. 
 
A quoi sert le timbre électronique ? 

A s’acquitter des droits pour les demandes de passeport, renouvellement de carte nationale d’identité 
(en cas de perte ou de vol), de permis bateau, de l’attestation d’accueil, de l’accès à la nationalité 
française, des titres pour les ressortissants étrangers, de renouvellement de permis de conduire (en 
cas de perte ou de vol) et l’acquittement de la taxe régionale (dans certaines régions). 
 
Quels sont les moyens de paiement disponible ? 

Le paiement par les cartes bancaires suivantes : carte bleue, e-carte bleue, Visa et Mastercard. En 
revanche, le paiement PayPal et par carte American Express ne sont pas acceptés. Ils peuvent être 
remboursés sur le site où ils ont été achetés.  
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RAPPEL SUR LA REGLEMENTATION DES FEUX DE PLEIN AIR ET DU BRUIT 
 

Avec l’arrivée des beaux jours, la tonte des pelouses se fait de plus en plus 
souvent. Respect et tolérance, apprenons à bien vivre ensemble. 

 
Si vous êtes dans l’impossibilité d’acheminer les déchets verts de votre 
jardin vers une déchetterie ou d’utiliser un système de compostage, il faut 
faire, en Mairie, une demande d’autorisation de brûler les déchets verts sur 
place en dérogation de l’article 84 du règlement sanitaire départemental. 

 
 
Avec cette autorisation, vous ne pouvez brûler que des DECHETS VERTS, il est interdit de brûler autre 
chose (papier, plastique….) 
 
De plus, l’élimination des déchets se fera en respectant les dispositions sécuritaires suivantes : 

- Absence de risque de gêne et d’insalubrité vis-à-vis du voisinage, 
- Être éloigné d’au moins 20 m des habitations des tiers et des voies ouvertes à la circulation 

publique, 
- Respect des interdictions temporaires émises lors d’une période à risque sévère, très sévère 

ou exceptionnel (téléphone de la Mairie : 05 46 93 18 23), 
- Vitesse de vent faible, 
- Présence d’un moyen d’extinction approprié à proximité immédiate (arrosoir, tuyau 

d’arrosage, etc.), 
- Surveillance permanente jusqu’à extinction complète du foyer. 

 
Avant et après le feu, il faudra téléphoner aux pompiers, numéro sur le formulaire. 
 

Nous vous demandons de bien vérifier que votre feu ne gênera pas votre voisinage. 
 

Il ne faut pas oublier que le feu est un outil dangereux 
 
 
 
Nous vous rappelons que les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteurs 
thermiques ou générant du bruit ne sont autorisés, arrêté du 16 juillet 2003, 
qu’aux plages horaires suivantes :  
 

- Jours ouvrables : de 8h00 à 20h00 
- Les samedis : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 
 
 
Il est demandé aux propriétaires d’animaux de prendre toutes les mesures pour 

préserver la tranquillité du voisinage et ceci de jour comme de nuit. 
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Opération tranquillité vacances 
Connaissez-vous « l'opération tranquillité vacances » ? 
La gendarmerie nationale, une fois alertée, veille sur votre logement laissé vide 
pendant votre absence. 
Voici quelques conseils bien utiles afin de limiter au maximum les risques liés 
aux visites indésirables de vos habitations pendant les vacances : 
 
1 - Que devez-vous faire ? 
Avant de partir, vous devez signaler à la brigade de gendarmerie de votre 
domicile, votre départ en vacances. Pendant votre absence, des patrouilles de 
surveillance seront effectuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le week-end, afin de dissuader 
tout individu de tenter de cambrioler votre domicile. 
 
2 - Quelques incontournables avant de partir : 
- Ne pas indiquer vos dates de départ en congés sur les réseaux sociaux. 
- Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre boîte aux lettres. Une personne de confiance doit 
pouvoir, pendant ces vacances, relever le courrier à votre place afin de ne pas éveiller les soupçons par 
une boîte débordant de lettres, colis et autres publicités. Vous pouvez également faire renvoyer 
automatiquement votre courrier par les services postaux sur votre lieu de villégiature. Si vous le pouvez, 
renvoyez votre téléphone fixe vers votre numéro de portable. 
 

- N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement 
fenêtres et volets. Vérifier le bon état de vos serrures et verrous, 
prenez conseils auprès de professionnels pour ces fermetures. Il 
est important de « faire vivre » votre logement. Un voisin ou un 
ami peut utilement venir ouvrir et fermer les volets, allumer 
quelques lumières. A défaut, une prise de type « minuteur » peut 
permettre éventuellement d’allumer certaines lampes sans 
présence dans le logement. 
 
- Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosses sommes 
d'argent dans votre habitation. Mettez vos bijoux, objets d'art et 
valeurs en lieu sûr. Répertoriez et photographiez-les. Le cas 
échéant, faites-les évaluer par un expert et renseignez-vous 
auprès de votre société d'assurance, notamment au sujet des 
conditions de leur protection. 
 
Par ailleurs, la gendarmerie met en place un formulaire de 
demande individuelle, adresse ci-dessous, vous permettant 
d'informer la brigade de gendarmerie de votre départ. Cette 
demande, renseignée, doit être déposée à la brigade de 
gendarmerie de votre lieu de résidence où vous devrez justifier 
de votre identité et de votre domicile. C’est gratuit. 
 

 

https://www.interieur.gouv.fr/content/download/84433/618913/file/formulaire_otv.pdf 
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Les transports en commun sur la Commune 
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Le service des transports de la CDA de Saintes met en place différents modes de mobilité sur 
le territoire pour favoriser les déplacements des habitants de tous âges. 
 

A partir de Courcoury vous pouvez utiliser : 
 
¤ Allo’Buss : le vendredi et le samedi, vous êtes pris en charge à l’adresse de votre choix pour 
aller sur Saintes 

►Arrivée à Saint Pierre à 9h25 ou 14h25, au Théâtre à 9h30 ou 14h30 
►Partir de Saintes à Saint Pierre à 11h35 ou 17h35, du Théâtre à 11h40 ou 17h40 

 

En appelant le 0.800.17.10.17 (appel gratuit depuis un fixe), au plus tard la veille de votre 
déplacement avant 17h. 
  
Vous pouvez également effectuer une demande de réservation en ligne ou par fax au 
05.46.93.68.50 
 

¤ la ligne régulière Buss ligne 7 du lundi au vendredi pour aller à Saintes (ligne régulière 
pendant le temps scolaire / sur réservation pendant les vacances scolaires) 

 

 
Service sur réservation pendant les vacances scolaires de la zone A en appelant au plus tard 
la veille avant 17h00 au 0.800.17.10.17. 
 

¤ le Rezo Pouce sera mis en place à partir de septembre 2019 : de « l’auto-stop » 
sécurisé pour le conducteur et le passager. 
 

C’est convivial, écologique et ça rend service ! 
 

►conducteur du Rezo Pouce, je peux prendre un passager à un des arrêts signalé Rezo 
Pouce. 
 

►passager du Rezo Pouce, je peux partir d’un arrêt signalé Rezo Pouce en signalant ma 
destination. 
 

Pour plus d’informations consultez les sites : 
www.buss-saintes.com 

www.rezpouce.fr 
www.agglo-saintes.fr  
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C’EST LA BELLE SAISON…TABLE OUVERTE POUR LA RESTAURATION 
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COURCOURY D’HIER, COURCOURY D’AUJOURD’HUI 
UNE FOIS ENCORE, C’EST AVEC PLAISIR QUE NOUS CONTINUONS NOTRE VOYAGE DANS 

LE COURCOURY D’HIER ET D’AUJOURD’HUI. NOUS ALLONS CETTE FOIS A LA RENCONTRE 

DE PIERRE ROUILLE DIT « PIERROT ». IL EST LE REDACTEUR DE LA RUBRIQUE DU 

JOURNAL COMMUNAL : « EH BEN ASTEUR ». IL NOUS LIVRE SON HISTOIRE EN 

COMPAGNIE DE SA FEMME JOSIANE. 

Pierre est né le 23 octobre 1946, dans la maison de chez Chasseuil, appartenant jadis à ses parents, là 

où il réside actuellement. « Je suis né dans cette pièce-là où nous sommes. Actuellement une salle à 

manger, qui à l’époque était la chambre ». Telles sont ses paroles.  

Pierre raconte : « Peu après ma naissance, mes parents ont quitté cette maison pour aller dans une 

exploitation située à Beillant. Elle appartenait à la famille Roullin-Jacquet. Je ne suis donc pas allé à 

l’école à Courcoury mais à Saint-Sever. J’y ai même fait ma communion et j’ai été enfant de chœur durant 

7 ans. J’ai été confirmé à la cathédrale Saint-Pierre à Saintes et de cette journée me reste un souvenir 

bien triste gravé à jamais dans ma mémoire. Nous étions en pleine guerre d’Algérie, j’avais d’ailleurs 

des cousins partis là-bas. Et en ce jour de confirmation, étaient entreposés là, dans cette église, toute une 

rangée de cercueils de nos soldats morts au combat. Des drapeaux bleu blanc rouge étaient posés dessus. 

Je ne les oublierai jamais… Lorsque j’ai eu environ 11 ans, nous sommes revenus à Courcoury. Mes 

parents ont repris notre exploitation, petite, mais la nôtre. Nous possédions 4 vaches, faisions des céréales 

et avions des vignes. J’aidais à la maison, et j’allais toujours à l’école à Saint-Sever, à vélo, quelquefois 

une heure avant les autres, juste pour allumer le feu. Le midi nous mangions sur place, sous le préau, du 

pain et du chocolat et une banane. J’ai obtenu mon certificat d’études. Ensuite je suis allé à Saintes passer 

mon CAP, puis au lycée agricole, pour obtenir mon BAA (brevet d’apprentissage agricole). En fait nous 

allions, un jour à l’école à Montils, le mercredi, et le reste de la semaine nous étions au travail. Je dis-

nous, car avec moi il y avait Michel Tarin, Michel Caillaud et aussi Maurice Vilpasteur. Nous avons passé 

notre oral de brevet à Saintes et notre écrit à Pons. Lorsque j’ai eu 16 ans, mon père est décédé, je suis 

d’un coup devenu le soutien de famille de ma mère, ma grand-mère malade et de mon petit frère de 6 ans 

mon cadet. Sacrée responsabilité à cet âge… Cela ne m’a pas empêché quelque temps après de partir 

faire mon service militaire. Contrairement à maintenant, être soutien de famille ne nous donnait pas 

d’avantages, si ce n’est que de faire un an de régiment à la place de 18 mois, c’était déjà cela. Dommage, 

car je venais tout juste de rencontrer celle qui allait devenir ma femme à un bal des cheminots aux 

Arcivaux. Josiane entrait dans ma vie. Je suis donc parti 5 mois pour un escadron à Rochefort, et le reste 

de mon temps, je l’ai passé comme maître 

d’hôtel mess des officiers à Paban. Sympa 

et intéressant et pas loin de chez moi aussi. 

Depuis j’adore cuisiner. Pendant que 

j’étais à l’armée, c’est ma mère qui a fait 

tourner l’exploitation, aidée de nos 

voisins, de nos cousins, bref une vraie 

solidarité, un esprit formidable. Lorsque 

je suis revenu de l’armée, j’ai demandé 

Josiane en mariage. Elle est née à 

Rochefort en 1950. Ensuite elle a habité 

Landrais près de Surgères, et enfin 

Narcegac, près de Port d’Envaux, c’est 

grâce à cela que nos chemins se sont 

croisés. Elle avait 18 ans quand nous nous 

sommes mariés, à Courcoury, à l’église 
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par le père Bon, et à la mairie par M. Thenaud. Le repas a eu lieu au Maine Allain. Nous avions été 

emmenés par les amis et la famille en voiture, car je n’ai eu mon permis qu’à l’âge de 32 ans et ma femme 

l’a passé dans la foulée. Nous nous sommes installés dans la maison familiale, ma mère était toujours 

l’exploitante principale. Un an plus tard, ma femme m’a donné un joli garçon, Hervé. Nous aidions à la 

ferme, donnions un coup de main à nos cousins pour la rénovation de leurs maisons, entre autres 

Christian Lys. La maison de famille était comme toutes les autres à l’époque, la lessive se faisait à la 

main, nous n’avions pas de machine, la douche se prenait dans la lessiveuse du chai, les WC étaient la 

cabane au fond du jardin, et c’était dur l’hiver ! A l’âge de 36 ans, je suis retourné au Lycée Agricole de 

Saintes faire un stage de formation de 200 heures tout en continuant mon travail à la Ferme. Ma mère est 

tombée malade, elle a pris sa retraite à 55 ans à cause d’une angine de poitrine. Ma femme est devenue 

son aide familiale, et moi j’ai repris l’exploitation. Nous avons décidé ma femme et moi, d’agrandir celle-

ci, nous avons acheté des petites génisses, puis des génisses sélectionnées. Nous avons refait toute la 

maison de nos propres mains, pour avoir notre joli nid douillet, autant à l’intérieur que dehors, ma femme 

est très décoratrice. Nous avions aussi des vignes à gérer, le vin était très dur à vendre au cognac. Nous 

avons travaillé jour et nuit entre les vêlages, les irrigations que nous avons installées nous-mêmes avec 

l’aide de Christian. Et les emprunts pour tout cela, ils nous ont bien empêchés de dormir, de peur de ne 

pas y arriver. Il fallait se lever à 5 heures du matin pour « tirer » le lait car le laitier passait à 7 heures. 

Pas de sorties, pas de dimanches, pas de vacances. Je faisais même des extras à des mariages, des 

méchouis, pour boucler les fins de mois. A la retraite de Guy Richard, avec plusieurs exploitants, nous 

avons partagé son exploitation. Le garde champêtre de Saint-Sever M. Aubouin m’a laissé sa propriété. 

Puis M. Chardavoine (un autre cousin), maire de Saint-Sever, m’a laissé la sienne en rente viagère. J’ai 

pris la suite d’Abel Méchain (père de Didier) comme président de l’UDM (une mutuelle), et j’ai été vice-

président de la CUMA (coopérative de l’utilisation de matériel agricole). J’ai été expert aux dégâts des 

cultures pendant 45 ans à Groupama, je faisais les expertises avec Didier. J’ai aussi été secrétaire et 

estimateur pour la caisse d’assurance vaches de Montils. A l’âge de 46 ans, très fatigués, nous avons 

décidé de lever le pied. Mon fils était devenu métallier serrurier, n’ayant pas trouvé de travail, il a passé 

son permis et il est devenu chauffeur BUSS à Saintes. Il s’est marié avec Véronique qui est nounou. Ils 

ont eu un fils à leur tour, Damien, qui est devenu menuisier, hélas il n’a pas trouvé de travail lui non plus. 

Du coup il est allé rejoindre son père comme chauffeur BUSS. Lui aussi a trouvé une compagne, Emilie, 

qui est à la recherche d’un travail. J’ai donc à 46 ans, en accord avec ma femme, décidé de cesser 

l’activité des vaches, et de ne garder que le reste. Pour vivre malgré tout, nous allions tailler les vignes 

de divers propriétaires, ce que nous faisons d’ailleurs encore à présent, mais juste pour Sébastien Lys, le 

fils de Christian. Cela fait un plus… C’est à ce moment que nous avons commencé à vivre, et donc pour 

la 1ère fois, nous sommes partis 3 jours. J’ai mis plus de 15 jours à m’en remettre ! C’était tellement bien… 

Nous avons un camping-car et partons souvent avec nos amis de Saint-Sever. Nous avons parcouru une 

grande partie de la France. Chaque année nous suivons l’étape du tour de France. Mes seules sorties 

d’avant tout cela étaient les jeux inter-villages, les premiers il y a bien longtemps, mais c’était déjà à cette 

époque de très bons moments, les courses en sac, en brouette, avec Maurice Vilpasteur, que de fous rires. 

Je me suis bien rattrapé à présent. J’ai été aussi conseiller municipal, j’ai fait 2 mandats, enfin presque. 

Le 1er avec Pierre Duhard, mais de gros soucis, car la vie de maire et de conseiller n’est pas toujours 

facile, ont poussé M. Duhard, sur un coup de gueule, à nous demander de tous démissionner, ainsi que 

lui. Ce que nous avons fait, mais quand il a voulu que l’on revienne tous, moi j’ai refusé. Je me souviens 

d’avoir, pendant les inondations, servi de chauffeur au facteur, j’ai même fait la tournée de pain J’ai 

recommencé à être conseiller avec M. Jean-Paul Babin. C’est durant ces années que je me suis, avec 

l’aide de notre ancien instituteur Bernard Giraudet, Geneviève Vilpasteur, Jacqueline Rui et Jackie 

Deguil, lancé dans la rédaction du journal communal. Et nous avons eu l’idée de créer la rubrique « Eh 

ben Asteur » car je connaissais le patois charentais, je l’avais appris en lisant le journal le Subiet. Je 

continue d’exercer ma passion à ce jour pour le plaisir de tous et pour que notre patois ne soit pas oublié. 

J’ai pris ma retraite à l’âge de 60 ans après 42 ans et demi d’activité, une maigre retraite du point de vue 

financier, car le calcul est fait d’une façon qui tue les agriculteurs, ne tenant aucun compte des années 



 

 

19 

difficiles à cause des intempéries. C’est bien injuste. J’ai cédé mon exploitation à la famille Lys et à la 

famille Robert. Nous avons tant bien que mal continué ainsi, nous occupant d’une part de ma mère, 

toujours avec nous à la maison, décédée il y a 4 ans, et de ma belle-mère, partie en maison de retraite à 

Tonnay-Boutonne. Bien sûr c’est très couteux, mais heureusement elle a une maison qui est en location. 

C’est là encore nous qui nous en occupons et c’est bien des tracas car les locataires ne sont pas toujours 

bien, et il faut réparer, nettoyer… Mon frère est hélas décédé lui aussi, tout juste à la retraite. Nous 

voyageons toujours, ma femme adore ses 2 chats, Opaline et Tricoton, moi je jardine, j’adore cela, je suis 

d’ailleurs en train de monter une plantation de kiwis. Nous profitons au mieux de la vie, et espérons en 

profiter encore longtemps ». 

 

CONTINUONS A PRESENT NOTRE CHEMINEMENT DANS LE COURCOURY 

D’AUJOURD’HUI ; NOUS ALLONS A LA RENCONTRE DE LOÏS GIORDANO ET FLORENT 

CHAINAUD. 

Loïs est née le 29 mai 1996 à Saintes. Sa mère est ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles 

maternelles), son père lui est à la DDE (direction départementale de l’équipement). Elle a passé toute 

son enfance et adolescence à Saintes, école primaire, collège Edgard Quinet, et a fini son parcours par 

un bac pro suivi d’un BTS, en électro technique. C’est à l’âge de 21 ans que ses diplômes en poche, elle 

décroche un CDI à la Cefam Atlas, entreprise spécialisée en tables élévatrices, à Saintes. 

Florent est né le 20 mai 1992 à Saint Jean d’Angély. Ensuite, il a été scolarisé à Saintes. Lui aussi a passé 

un bac pro et un BTS, puis il est parti à Angoulême passer sa licence. Florent est le fils d’Anne-Marie et 

Christophe Chainaud, tous deux employés à la MSA de Saintes, Anne-Marie est en fait tout juste retraitée. 

Christophe est impliqué dans la vie associative de Courcoury, depuis des années, il est trésorier de 

l’ACCA. A 21 ans, Florent a donc obtenu lui aussi, diplômes en poche, un CDI à Cefam Atlas, comme 

dessinateur projeteur, responsable de méthodes. C’est donc bien évidement sur leur lieu de travail que 

Loïs et Florent se sont rencontrés. Un jour, au milieu des 80 employés de l’entreprise, leurs regards se 

sont croisés, ils se sont mis à parler, et cupidon a fait le reste … Pendant un an, ils ont partagé un logement 

en location à Thénac. Mais bien vite, leur envie commune d’acheter une maison, les a poussés à 

prospecter. Et après avoir fait le tour via internet des maisons se situant dans un rayon proche de Saintes, 

ils ont repéré l’une d’entre elles se situant à Courcoury. En la visitant est né le coup de cœur, tranquillité, 

nature, un petit bonheur, qui, ce qui ne gâche rien, se situe à 200 mètres de la maison des parents de 

Florent.  

Loïs est passionné par les chats, elle en a d’ailleurs 

adopté un de 6 ans à la SPA, un joli matou du nom de 

PILOU, de plus, sa mère est membre de l’association 

de l’école du chat libre, association qui est intervenue 

sur notre commune l’année dernière. Elle adore aussi 

jardiner. Florent lui, est plutôt attiré par les jeux vidéo, 

et aussi le cinéma. Ils sont aussi tous deux très 

impliqués au niveau de leur entreprise, ne boudant pas 

sur les heures supplémentaires et parties prenantes de 

leur comité d’entreprise section hygiène et sécurité. 

Tout ceci ne laisse pour l’instant guère de place pour 

s’impliquer dans la vie de Courcoury … Pour 

l’instant !  Mais qui sait ? Un jour peut-être ? 
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ORDONNANCE DU ROY 

 
Sa Majesté ayant jugé à 
propos de déterminer 
l'étendue des Départements 
& Quartiers des Classes 
dépendant de l'Intendance 
de la Marine de Rochefort 
et du Département de 
Bayonne, Elle a résolu le 
présent Règlement, 
contenant les Lieux et 
Paroisses dont chaque 
Département & Quartier 
doit être composé. 
  
L'Intendance de Rochefort 
sera divisée en 5 
Départements & 15 
Quartiers : 
  

Page 2 - Le premier Département sera appelé de Guyenne & comprendra les quartiers de Bordeaux, 
Marmande, Libourne, Blaye, la Teste de Buch & Toulouse... 
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Page 3 - Le second Département sera appelé de la Rivière de Charente et comportera les Quartiers de 
Saintes et de Rochefort. 
Le Quartier de Saintes sera composé des Lieux & Paroisses de Saintes, les Gons, Courcoury et 
Chagniez, Tonnay-Charente, ..., St Savinie, le Port d'Anvaux, Crazanne, ..., Taillebourg & St Vaize, St 
Jean d'Angely, Bussac, Dompierre, Brive & Chérac, Cognac, Merpin & Crouin, Bourg-Charente, St Brie 
& la Trache, Jarnac, Gondeville & Bassac, ... et Angoulême.  

  
 
 
 
Page 4 - Le troisième 
Département sera 
appelé de Marennes et 
comprendra les 
Quartiers de Marennes, 
Royan & Ille 
d'Oléron... 
  
 
Page 5 - Le quatrième 
Département sera 
appelé de la 

Rochelle et 
comprendra les 
Quartiers de la 
Rochelle et de l'Ille de 
Ré... 
  
 
 
 
 
Page 6 - Le cinquième 
Département sera appelé 

du Bas-Poitou et 
comprendra les 
Quartiers des Sables 
d'Olonne & de l'Ille 
Dieu...". 
  
 
 
Courcoury dépendait 
donc de l'Intendance de 
Rochefort / 
Département de la 
Rivière de Charente / 
Quartier de Saintes. 
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AVIS DE RECHERCHE CONCERNANT LA COMMUNE DE COURCOURY 

Hippolyte PRADELLES est un artiste peintre paysagiste français (né en 1824 à Strasbourg 
– mort en 1913 à Bordeaux). 

Elève de peintres alsaciens, il participe à la guerre de Crimée comme volontaire (il croque 
de nombreux dessins d'actualité, 4 étant publiés par « l’Illustration »). Caporal 
au 6e régiment d'infanterie de ligne, il fait l'objet d'une évacuation sanitaire. Réformé 
à Saintes, où se trouve le dépôt de son régiment, il y reprend son métier d'artiste. 

Il forme, avec AUGUIN, COROT et COURBET, l'éphémère « groupe du Port-Berteau » 
(1862-1863) pour peindre de concert en plein air, sur les bords de la Charente (région 
de Bussac-sur-Charente), des paysages d'inspiration naturaliste.  

En 1863, il s'établit à Bordeaux. Il y présente ses œuvres avec succès au Salon de la Société 
des Amis des Arts de Bordeaux, et y tient un atelier qui attire de nombreux élèves. Il 
expose aussi au Salon de la Société nationale des beaux-arts à partir de 1863, ainsi qu'à la 
Société des Amis des Arts de Strasbourg. 

Initialement aquarelliste et dessinateur, Hippolyte PRADELLES s'adonne ensuite 
principalement à la peinture paysagiste d'inspiration régionaliste, mais compose également 
des scènes de genre et des sujets militaires. 

  

Portrait peint par Gustave COURBET Sa signature 

 

Pendant son séjour en Charente Maritime avec ses amis et collègues, il peint un tableau 
intitulé « le ruisseau à Courcoury, près Saintes ». 

Cette œuvre est ainsi exposée, au Salon de 1865, au Palais des Champs-Elysées). 
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Catalogue du Salon de Paris (1865) : 

 

 

Extrait de la Gazette des Beaux-Arts (1866) : 

 

 

Extrait du Dictionnaire général des Artistes de l’Ecole Française (édition 

1885) : 

 

 

Mes recherches (Internet, Musée Courbet d’Ornans, Musée de l’Echevinage de Saintes, …) 
- d’une reproduction de ce tableau 
- du lieu où se trouve actuellement ce tableau 

sont restées infructueuses à ce jour ! 

Si un habitant ou un ami de Courcoury a des renseignements à me communiquer ou des 
pistes à me suggérer, je suis preneur. 

Ces éléments sont, bien sûr, destinés à être versés aux archives de notre commune. Merci 
d’avance ! 

 

Alain PHILIPPE / Mairie de Courcoury 
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Etat Civil 

 

 

Michel PAQUET et Xiuzhi YU, le 09 février 2019 

 
Noham HEDIN CHITOUR le 15 décembre 2018  

 
M. Christian SAUNIER le 26 décembre 2018 M. Jean-Marc BERTHUIT le 27 mars 2019 
Mme Eliane FEDY le 16 janvier 2019 
M. Pierre VIDIT le 19 février 2019 
M. Bernard QUEVREUX le 17 mars 2019 

M. Serge RAMBAUD 25 mai 2019 
Mme Geneviève MORET 01 avril 2019 

 

___________________________________________________________________________________________________ 
 

REPAS INTERGENERATIONNEL DU 16 DECEMBRE 2018 

 

Equipe des serveurs émérites Même les artifices avaient été prévus…. 

Et bien dansez maintenant Faîtes tourner les serviettes 
 

Ce 16 décembre était l’occasion de réjouissances pour le repas intergénérationnel. Salle pleine, table 
décorée aux couleurs de fête, mets choisis, ambiance... tout était réuni pour laisser d’excellents souvenirs 
et la promesse de se retrouver. 
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ELEVES DU RPI COURCOURY LES GONDS INVITES A L’AMARYLLIS le 21 DECEMBRE 2018 
 

 

 

 

Jeunes appétits et bonne humeur 

  

L’encadrement à table et, tradition oblige, le Père Noël en chocolat et la mandarine complètent le festin 
 

Un pêcheur en herbe 
 

Corentin Bigot, collégien de 12 ans, part à la pêche avec son cousin Samuel sur les bords de la rivière La 
Seugne à Courcoury. En ce samedi 27 avril, rien d’événementiel en soi, mais… « Ils n’avaient rien 

attrapé de la matinée lorsqu’avant de partir, Corentin eu une petite attaque. Convaincu qu’il pouvait 
y avoir du brochet à cet endroit, il décida d’y revenir seul dans l’après-midi. » 

Il pêche aux vifs lorsqu’à 18 heures il remonte un brochet de 85 cm. Fier de sa prise, il 
décide de gréer une nouvelle ligne qui semble s’être enchevêtrée dans les algues. Il la 

remonte et la renvoie là où il avait eu son premier poisson. Et là, surprise, il voit à nouveau 
son bouchon s’éloigner avant que ne jaillisse des eaux en une superbe chandelle, un énorme 

brochet. 
Dès lors, pendant plus de cinq minutes, l’adolescent bataille pour le fatiguer avec une seule 

crainte : « Qu’il se décroche ». Sachant alors qu’il ne pourrait pas le sortir seul de l’eau, il 
demande de l’aide à Mickaël, Cédric et son frère (des pêcheurs voisins) venus en renfort avec 
leur épuisette car il s’agissait d’un énorme brochet mesuré à un mètre. 
Se rendant alors compte que sa prise est une femelle qui vient sans aucun doute de frayer, 
Corentin, en la présence des autres pêcheurs prend seul l’initiative de la remettre à l’eau pour 

ne se contenter que du brochet de 85 cm en guise de trophée. 
Jusqu’à maintenant, le plus gros brochet sorti des eaux par lui, mesurait 65 cm, alors là un 85 

cm puis un 1 mètre en dix minutes, c’est son record personnel. 
Sa première initiation à la pêche se déroula à l’âge de 4 ans au cours de laquelle il attrapa sa 

première truite. Ainsi naissait une passion. Il prit sa première carte de pêche à 8 ans pour débuter 
avec le gardon puis se perfectionna au fil du temps, sur les conseils avisés de son ami Victor, un 

copain de pêche âgé lui de 13 ans. Des pêcheurs d’eau douce en herbe qui ne se prennent pas encore pour des 
grands.  
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CEREMONIE DES VŒUX du 13 janvier 2019 
 

  

 
 

  
 

CEREMONIE CITOYENNE 
 

Ce 30 mars 2019 s’est déroulée à Courcoury la cérémonie de remise de cartes d’électeurs aux nouveaux 
votants. Monsieur le Maire a su rappeler à ces jeunes le sérieux et l’importance de cet acte civique qu’est 
le vote, avec la valeur de la devise LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE  
 

 
 

Yann, Célia, Mattéo et Kandy En possession du livret, pause avec M. le Maire 
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CEREMONIE DU 8 MAI 2019 
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2009 – 2019 : la bibliothèque a 10 ans 
 

 

En 10 ans la bibliothèque a connu de nombreux changements tout en restant 
un service public municipal gratuit au service des habitants de la commune. 
 

 
Les horaires de la bibliothèque 

Mercredi  16h / 18h 
Jeudi 16h30 / 18h30 
Samedi 10h / 12 h 

 

La bibliothèque reste ouverte pendant l’été : 
 

habitants de la commune et estivants y sont les bienvenus 

 
 

Depuis 10 ans votre bibliothèque n’a pu fonctionner que grâce à une équipe de bénévoles 
qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 
 

Les manifestations de la bibliothèque 
 

Dans le cadre du printemps des poètes 
Le samedi 6 avril à la maison de la Seugne 80 personnes ont découvert « Brise d’étoiles », 
un trio composé de Jan Sullivan, Christian Goulet et Michel Stanislas. 
 

Les spectateurs ont pu découvrir une légende irlandaise « les enfants de Lir », une légende 
avec des rois, des reines des princes, des princesses, des fées et de la magie. 
 

Les airs traditionnels irlandais ont entrecoupé les aventures des quatre enfants d’un des 
premiers rois d’Irlande. 
 

Après le spectacle le partage d’un pot de l’amitié avec les artistes a permis de constater le 
plaisir des spectateurs. 
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Le vendredi 12 avril les enfants de l’école se sont réunis à la maison des associations pour 
à la fois inaugurer la boite à livres et lire des poèmes soit composés par eux pour les CM1 
soit choisis par les CM2. 
 
 

 

Après l’effort le réconfort ! 

  
 
 

Sous la direction de Nelly  Gaurichon et d’ Isabelle Joguet , les deux animatrices de l’accueil 
périscolaire , Cyann , Naelle , Pauline , Lilly , Théo , Omaya, Louane ont transformé une 
cabine téléphonique qui avait perdu son utilité et lui ont redonné une vie en devenant un 
passeur de livres. Comme a dit le Président de l’Amicale des Lecteurs : « Quelque chose de 

concret va rester à la vue de tous pendant des années et avec fierté vous pourrez vous dire en 

passant que vous avez participé à sa construction ». 
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Une fois par mois la bibliothèque vous propose une séance « bébés lecteurs » 

Dans ce cadre proposé par Michelle 
Fargeot et Astrid Jolibois les enfants 
ont pu partir le lundi 29 avril à la 
recherche des œufs de Pâques 
accompagnés à l’accordéon par Christine 
Philippe. 

 

 
 

Une fois par mois la bibliothèque reçoit les enfants de l’école pour un prêt de livres 
 

A la recherche d’un livre ! 

 
 

Date à retenir 

Une Foire aux livres : le dimanche 8 septembre de 10h à 18h 

A la salle associative : organisation de la quatrième foire aux livres au profit de la bibliothèque 

 

Faites-vous plaisir : 
offrez-vous des livres à petits prix 
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Regroupement Pédagogique Intercommunal : Courcoury – Les Gonds 
 

Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2019 dans le RPI Courcoury – Les Gonds 

Ces effectifs peuvent évoluer d’ici la rentrée de septembre 2019, ce qui conduit les deux 
communes à rester très vigilantes concernant les inscriptions possibles pendant l’été. 
 

PS : 18 CP : 19 
MS : 19 CE1 : 25 
GS : 32 CE2 : 24 

  CM1 : 28 
  CM 2 : 28 

Total maternelle : 69 Total élémentaire : 124 
Total RPI : 193 

 
Au vu des effectifs l’inspecteur d’académie a pris la décision de supprimer un poste sur le 
site de Les Gonds. 
A la rentrée il aura huit enseignants pour huit classes avec un taux d’encadrement très 
raisonnable : une moyenne de 24 élèves par classe. 
 

La vie à l’école de Courcoury 
Pour la classe de CM2 sous la direction de Sophie Lefort ce fut principalement une semaine 
en classe découverte à Toulouse grâce aux soutiens financiers des deux communes, de la 
CDA, des actions conduites par les enfants et des familles. 
 

 

Une expérience racontée par les élèves de CM2 
 

« Nous sommes partis de la gare de Saintes à 6 h 00 le matin. 
 Certains élèves étaient joyeux, d’autres étaient stressés car c’était la première fois qu’ils 
partaient sans leurs parents ou en train.   
Durant ce voyage, nous avons appris énormément de choses sur la Résistance pendant la 
Seconde Guerre Mondiale.  
Dans les musées, nous avons travaillé sur les fossiles et sur les gargouilles. On a compris 
pourquoi il y avait différents matériaux en sculpture.  
La copie de Ariane était très impressionnante à la Cité de l’Espace. Nous sommes rentrés 
dans une station spatiale et on s’est dit que ça avait été compliqué pour Thomas Pesquet de 
vivre dans autant peu d’espace et dans des conditions difficiles.  
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Chez Airbus, beaucoup d’élèves n’avaient jamais vu un avion au sol et si près. Les chaines de 
montage sont gigantesques. 
 Au centre, il fallait être autonomes et se débrouiller seuls même si la maitresse et Renaud 
et Béatrice nous surveillaient. Ce n’était pas toujours facile pour tous les élèves. On avait 
très faim et on a bien mangé, même si on n’aimait pas. C’était vraiment trop bien.  
Merci à tous ceux qui nous ont permis de partir. On se souviendra toujours de ce voyage. » 
 

 

 
 
Pour les élèves de CM1 sous la direction de Martine Sandau ce fut l’expérience de la lecture 
grâce à l’opération « chut ! Je lis » en partenariat avec la bibliothèque. 

 

A Courcoury 

Il s’agit de consacrer un quart d’heure par 
jour en classe à lire seul un livre : 
l’expérience était osée mais ce fut une 
réussite. Et oui des enfants en 2019 qui 
lisent et qui aiment ça ! 
Depuis septembre 2018 les enfants 
d’école aussi bien dans le cadre scolaire 
que périscolaire ont pris pleinement 
possession du City stade. 
 

Chut… je lis ! 
Tous les jours après la pause repas, en début d’après-midi, les CM1 de Courcoury ont un 
temps de lecture libre dans la classe ou parfois dehors. Pour être installés plus 
confortablement, quelques élèves ont apporté un coussin ! Et nous pouvons aussi changer de 
place ou nous asseoir par terre... 
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Des livres de la bibliothèque départementale de prêt sont à notre disposition. Nous pouvons 
aussi apporter nos livres ou en emprunter à la bibliothèque de Courcoury (où nous allons un 
jeudi par mois). Ceci nous permet de découvrir d’autres livres : des BD, des romans, des 
journaux, des documentaires, des contes, des mangas, des expériences… 
 

Voici nos impressions : 

Sofiane : cela me calme avant de travailler et cela me fait du bien car j’aime beaucoup lire. 
Romane : j’aime bien lire. Je lis tous les soirs avant de me coucher. Je trouve que lire 
l’après-midi me permet de mieux imaginer l’histoire. 
Cécile, Nathan Ba. : j’aime bien lire et cela me détend avant de travailler. 
Victoire : j’aime bien « Chut… je lis ! » car je découvre d’autres histoires passionnantes. 
Lucas : j’adore lire : je lis tous les soirs à la maison. 
Joey : j’aime bien le quart d’heure de lecture car chaque soir je lis une heure avant de me 
coucher. 
Eliott : j’aime bien le quart d’heure de lecture car j’aime bien lire. 
Louise : j’aime bien car cela me permet de lire d’autres types de livres. 
Marius : j’aime bien « chut… je lis ! » car cela me détend. 
Léa : j’adore « chut… je lis ! » parce que ça me fait apprendre des mots que je ne connais 
pas. 
Axel : j’adore lire : je lis toujours avant de me coucher. Je préfère les romans. 
Louane : J’adore lire, ça me repose. J’aime le suspense et les histoires drôles. 
Méline : j’aime bien lire car ça me détend. 
Léonie : ça me donne envie de dormir. J’aime bien. 
Anaïs : j’aime bien ce petit temps de lecture car j’aime bien lire. 
Jules : j’adore lire et j’aimerais que ce soit plus long. 
Corentin : j’aime bien le quart d’heure de lecture et j’aime aussi aller à la bibliothèque 
municipale. 
Lou : j’aime beaucoup le quart d’heure de lecture, cela me permet de me vider la tête. 
Lilou : plus on lit, plus on apprend et plus on aime ça. Cela me permet de me détendre. Depuis 
que je lis davantage, je lis plus vite.  
Clara : c’est un moment très silencieux que j’aime bien. Plus on découvre de nouveaux livres 
et plus on a envie de lire.  
Emma : cela me permet de me détendre, de découvrir de nouveaux livres et parfois je 
rentre dans l’histoire. Quand c’est terminé, j’ai envie de continuer de lire. C’est passionnant. 
Je n’aime pas lire mais ça me fait du bien.  
Violette : je trouve que c’est bien car après la récréation de midi, ça me calme. Quand c’est 
terminé, je suis tout endormie. Cela me plait ! 
Titouan : Il nous faudrait une étagère spéciale pour les livres de « Chut… je lis ! ». J’aime 
bien ce moment. 
Nello : Plus on lit et mieux on parle. J’aime bien lire et ça me plait. 
 

Les élèves de la classe de CM1 
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L’accueil périscolaire à Courcoury : « les Renardeaux » 
 

L’accueil périscolaire est ouvert le matin de 7h30 à 8h50 et le soir de 16h15 à 19h. 
Ce service de proximité pour les familles est défendu par les élus de la commune dans le cadre 
de la compétence éducation – enfance –jeunesse de la CDA de Saintes mais ne peut être 
pérennisé que par la fréquentation des enfants. 
 

Les activités éducatives sont encadrées par deux animatrices de la CDA : Nelly Gaurichon et 
Isabelle Goguet. Tout au long de l'année les enfants ont évolué autour du thème du recyclage. 

Ils ont pu réaliser : 

• des tableaux pour accrocher des photos à partir de vieilles toiles,  

• un nuage avec des serpillères non utilisées,  

• une fresque en origami avec des chutes de papier de vieux livres et des prospectus 

• un décor extérieur avec des animaux fait en collage de bouchons en plastique, des 
fleurs faites avec des bouteilles et un vieux vélo que nous avons fleuris.  

 

Nous remercions toutes les personnes qui nous ont ramené des bouchons de bouteilles ainsi 
que des pots grâce auxquels nous avons pu créer ce décor qui embellit l'extérieur de l'accueil 
périscolaire. Les activités continuent à fleurir autour du recyclage. 
 

Quelques réalisations 

  

  
 

Dans le cadre des ATP (activités en temps périscolaire), encadrées par des intervenants de la 
CDA, les enfants ont fait de la poterie, des arts plastiques où ils ont pu fabriquer du papier. Et 
pour la dernière période ils font du volley et un atelier autour de la récup. 
 

Voilà pour cette année, bien remplie ! 

Pour le mercredi et les vacances choisissez un centre de loisirs de proximité : 
 

Les Piverts sur la commune de Les Gonds 
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 
 
ACCA  
Président : Frédéric DROUILLARD       06 81 71 65 46 
 
AMICALE DES LECTEURS DE LA BIBLIOTHEQUE 
Président : Jean-Marc KELLER       06 74 39 74 49 
 
CALAS 
Présidente : Karine LE HOANG       09 53 95 16 51 
 
COMITE DE JUMELAGE  
Présidente : Françoise BARBAUD       06 76 84 19 16 
 
COORDINATION TELETHON DE CHARENTE-MARITIME  
Maison de la Seugne : M. CABANEL      05 46 91 96 25 
           06 84 54 29 93  
CORCOSSE AMITIE  
Présidente : Jeannie CARRE                  06 07 75 33 18 
 
COUR’OIE  
Président : Alain BOISSINOT       06 24 30 68 08  
Contact Chorale : Anny BRUNG       05 46 91 03 94 
 
CUISINES ET PARTAGES 
Président : Haï LE HOANG        09 53 95 16 51 
 
DELEGATION DE L’AFM DE CHARENTE-MARITIME 
Déléguée : Claudine DARANLOT       05 46 96 90 37 

06 62 80 51 39 
ELISA  
Président : Alain PHILIPPE         06 08 74 80 55 
    
PARENTS D’ELEVES COURCOURY / LES GONDS  
Président : Anne BONAMY        06 89 29 01 19 
 
PIBOLE SAINTONGEAISE  
Président : Jean-Louis MECHAIN       06 77 99 27 04 
 
SOCIETE DES FETES  
Président : Robert BIGOT        06 26 02 85 58 
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Voilà 2019 une nouvelle année, les activités du 
club CORCOSSE AMITIE se poursuivent 
traditionnellement pour le plus grand plaisir de 
tous. 
  

Pour débuter l’année, après la galette partagée 
lors de l'assemblée générale, crêpes et 
merveilles ont toujours autant de succès. Cette 
année lors d'un goûter nous mettons à l’honneur 
ceux qui fêtent leur anniversaire du mois en 
partageant le verre de l'amitié. 

 

 
 

REPAS 

 
Le dimanche 10 mars un repas au restaurant 

l'Amaryllis suivi de la tombola a réuni 48 

personnes qui ont passé un agréable après-midi 

dans la détente et la bonne humeur. Puis début 

avril les bénévoles du club qui ont préparé pour 

44 personnes, un délicieux repas apprécié de 

tous pour fêter le printemps. 
 

 
 

SORTIE - SPECTACLE 

Quelques membres du club ont assisté le 19 avril 
à un spectacle de flamenco autour d'une paella 
organisé à Domitys (résidence pour Séniors à 
Les Gonds), une soirée très animée où certaines 
se sont laissées entraîner dans un moment de 
danse. 

 

Par une belle journée de printemps le 22 mai, 
une trentaine de membres sont partis en "safari" 
à Planète Sauvage près de Nantes. Après une 
visite en bus du parc, un copieux repas et un 
spectacle de dauphins ils sont tous revenus 
« entiers », enchantés de leur journée. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

CORCOSSE AMITIE 
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TRAVAUX MANUELS 

 

 

Pour le bonheur des bricoleuses, les travaux 
manuels le lundi après-midi réunissent un petit 
groupe qui prend plaisir à préparer actuellement 
le passage des cyclotouristes en août. 

 

MILLE PATTES   

 

Vous pouvez au détour d'un chemin croiser le 
vendredi matin notre joyeux groupe de Mille 
Pattes. En cette fin de semestre certains sont 
partis deux jours pour découvrir les sentiers du 
Périgord blanc aux alentours de Périgueux. 

 

CORCOSSE AMITIE 

Cette année encore, le club Corcosse Amitié compte une centaine de membres et propose des 
activités diverses tout au long de l'année. 

Si vous souhaitez nous rejoindre vous pouvez contacter notre présidente, Madame CARRE Jeannie 
au 06 07 75 33 18 
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Cuisines et Partages 
Nous avons découvert comme recettes : 

Mars : Bò kho (ragout vietnamien) 
Mai : agneau aux asperges 

�----------------------------------------------------------------------------------- 
VERRINES SPECULOS TIRAMISU CARAMEL BEURRE SALE 

Façon Virginie 

 

Pour environ 20 verrines, il faut : 
 

Le tiramisu 

 - 1 paquet de spéculoos 
 - 500g de mascarpone 

- 5 œufs 
 - 100g de sucre roux 
 - 2 cuillères à café de vanille liquide 

- et pour plus de légèreté 10cl de crème liquide 
 

Le caramel : 

 - 100g de sucre 
 - 30g d’eau 
 - 40g de beurre demi-sel 
 - 20cl de crème liquide 
 

Caramel : 

Commencer par faire le caramel en mettant l’eau et le sucre à chauffer à feu doux. Quand 
le caramel est brun mettre le beurre en remuant jusqu’à absorption complète. Mettre la 
crème chauffée et remuer. Laisser cuire quelques minutes pour réduction puis laisser 
refroidir. 
 

Base tiramisu :  

Séparer les blancs d’œuf des jaunes. Monter les blancs en neige. Faire blanchir les jaunes 
avec le sucre. Ajouter la vanille. Incorporer la mascarpone et battre jusqu’obtenir une 
mousse. Si trop lourd, ajouter la crème et battre à nouveau jusqu’à obtention d’une 
mousse légère. Incorporer délicatement les blancs en neige. Réserver au frais. 
 

Montage : 

Ecraser les spéculoos, en mettre dans le fond des verrines, mettre la mousse. Laisser au 
frais au moins 2 à 3 heures avant de mettre le caramel en surface. 
Déguster bien frais.                                                                                        

Bon appétit ! 
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Courcoury Association Loisirs Accueil et Sport 

 

Animé par Yamina FILLIS-LAURAIRE de l’Élan SAINTAIS  
 

Le lundi de 19h à 20h - Salle des Fêtes  
 

Total body zen (pilates) 

 
Animé par François SORET de New Boxe  

 

Le mardi de 19h00 à 21h00 : adultes, adolescents - Salle des Fêtes 
Le mercredi de 16h00 à 17h00 : enfants - Salle des Fêtes 
Le mercredi de 17h15 à 18h45 : adultes - Salle des Fêtes 

 

La savate 
boxe française 

 

 
Animé par Corine HOFF de l’Élan SAINTAIS 
 
                            

Le mercredi de 19h à 20h - Salle des Fêtes 
 

Gymnastique, abdos, 
fessiers, step…  

 
Animé par Martine PUJOL de Bulles de Clown 
 

Le jeudi de 9h30 à 10h45 - Salle des Associations 

Yoga 
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NOUVELLES D’ELISA 

 

Chaque fin d’année, c’est une habitude, ELISA est présente, durant le week-end précédant Noël, 
à l’Hyper Leclerc de Chantonnay, en Vendée. Les 15 et 16 décembre 2018, les bénévoles ont ainsi 
confectionné les paquets-cadeaux des clients du magasin, vendu de l’artisanat (du Brésil, du Vietnam et 
d’Haïti), des gâteaux et brioches vendéennes, des ballons gonflables … à l’arrivée, un joli petit pécule qui 
permet de financer nos actions humanitaires. 
Le sosie de Johnny Hallyday et le Père Noël sont venus saluer les membres de l’Association et les féliciter 
pour le travail réalisé en faveur des enfants défavorisés des 3 pays dans lesquels ELISA intervient. 
En outre, 8 palettes de vêtements, fournitures scolaires, produits d’hygiène et jouets (collectés par les 
commerçants de la galerie), ont été chargées dans un camion rapatriées, triées… tous les objets sont 
désormais mis sous cartons, stockés dans 2 garages de Cognac (mis à disposition par des amis) et prêts à 
être expédiés en Haïti. 
 

La collecte de lunettes et de téléphones portables que nous avons lancée à Courcoury (à la Mairie 
et à l’Ecole) et à Chaniers (pharmacie) a été très fructueuse et ELISA tient à vous remercier, 
individuellement et collectivement pour votre générosité. 
D’autres intervenants (opticiens de Saintes, associations et particuliers, …) ont également contribué à 
cette grande collecte. 
Et c’est ainsi que, au total, nous avons récupéré plus de 1500 paires de lunettes (vue de près, vue de loin, 
de soleil avec correction). 
Là encore, les colis sont prêts à partir en Haïti. Sur place, nos amis de la vallée de Marbial ont prévu 
d’organiser une clinique mobile dans la zone avec l'appui de spécialistes (oculistes) qui viendront 
consulter les gens avant de livrer les lunettes. 
 

Nous avons également récupéré une vingtaine d’ordinateurs (portables et de bureau), en parfait 
état de marche auprès d’entreprises et de collectivités lorsqu’elles renouvellent leur parc informatique. 
Nous avons donc le projet de construire un petit bâtiment au service des habitants de Marbial. Il serait 
divisé en 2 : d’une part, une bibliothèque / salle de lecture et, d’autre part, une salle informatique où 
seraient installés, en libre-service, les ordinateurs que nous envoyons là-bas. 
Une première esquisse a été dessinée, les devis sont en cours d’élaboration … et une entreprise de négoce 
de Cognac a été sollicitée pour nous accompagner sur ce projet éducatif. 
 

Nous avons également la volonté de trouver les fonds nécessaires à l’achat d’un pick-up 4x4, 
véhicule indispensable dans cette région escarpée … et sans véritables routes ! 
 

Les besoins sont immenses, les projets sont là ; à nous de les concrétiser rapidement ! 
 

Au Brésil, nous venons de financer la construction de salles de classe, dans les combles du centre 
éducatif avec lequel nous travaillons, dans une favela de Salvador de Bahia. Voilà qui va améliorer les 
conditions de travail de la centaine d’enfants qui y sont accueillis et qui peuvent étudier, en toute sécurité 
et à l’abri des mauvaises fréquentations du lieu. 
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ELISA est régulièrement sollicitée pour présenter ses actions de solidarité dans des établissements 
scolaires. C’est ainsi que, en mai et juin, des rencontres ont eu lieu avec les élèves de 6ème du Collège 
Louis Pasteur à Chasseneuil-sur-Bonnieure (16) et de 5ème du Collège du Jardin des Plantes à Poitiers (86). 
 
Merci à toutes et tous ! 
 
Contact / renseignements : 
Alain PHILIPPE / Président d’ELISA 
8 impasse des Fleurs – 17100 COURCOURY 
Mail : alainelisa@orange.fr 
Tél : 06 08 74 80 55 
 

                   

Salvador de Bahia (Brésil) : travaux en cours & salle de classe 

 

Marbial : projet de bibliothèque / salle informatique 

       

Opération Noël à Chantonnay (85) : sosie de Johnny Hallyday et stand 
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La Cour’Oie
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 LES CHŒURS EN FETE  

 

   
 

 
 
Ce 30 mars 2019, à Cherves-Richemont belle soirée pour les amateurs de chorale. 

Sous la conduite de Maggie MAGGS chef de chœur, la chorale courcouroise, Le Chant des Champs s’est 

produite avec brio.  

Le programme varié a connu un beau succès. Gospel en Borderies, et les Mirliflûtes, deux autres chorales 

participaient également à cette soirée qui a réjoui la nombreuse assistance. Bravo !!! 
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CHERS AMIS DE COURCOURY, 

 
 

C’est avec un immense plaisir, que nous venons ce jour faire un bilan des activités passées et à venir de 
la société des fêtes. 
 

- Le 18 janvier a eu lieu notre Assemblée Générale, bilan positif encore cette année. 
- Le 16 mars était lancé notre premier concours de belote de l’année, des équipes de joueurs pleins 

d’entrain ont fait de cette soirée une réussite. 
- Le 1er Mai était comme chaque fois l’instant 

rendez-vous de notre brin d’aillet. Réussite si 
l’on se réfère aux 170 convives qui se sont 
régalés dans la bonne humeur. 

- Le 15 juin ont eu lieu les jeux inter-villages, 
cette fois c’est la commune de Bussac qui 
organisait. 

- Le 22 juin a eu lieu notre célèbre repas moules 
frites, moment de dégustation et de détente, 
tout en dansant. 

 
Venons-en à présent à nos activités de fin d’année. 
 

- Le 27 juillet aura lieu notre repas grillades. Venez nombreux !! 
- Bien sûr, nous serons présents lors de la Fête de l’Oie comme toujours au 15 Août. 
- Le 12 octobre, ce sera le tour de notre second concours de belote, nous vous attendons prêts à faire 

tourner les cartes… 
 
Comme toujours, mais il est bon de le dire à nouveau, ne serait-ce que pour les nouveaux arrivants, la 
société des fêtes loue de la vaisselle, ainsi qu’un lave-vaisselle, dans la salle des fêtes. N’hésitez pas à 
nous joindre au 06 26 02 85 58 en cas de besoin. 
 
Il est bon de redire que sans vous, tant bénévoles, membres de l’association, participants aux 
manifestations nous ne serions rien. Soyez tous remerciés de nous être fidèles dans le temps, c’est précieux 
pour nous. 
 
Passez tous de bonnes et belles vacances, et revenez nous pleins de souvenirs et de joie, amicalement, la 
société des fêtes. 
 

 

                                                                                                    

Le président, 

Robert Bigot. 
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ACTUALITES DU COMITE DE JUMELAGE 

 

Invitation au voyage ! C’est l’été ! votre valise fermée, partons au Portugal visiter l’Algarve !! 
 
En avion, la descente sur FARO laisse entrevoir la beauté fascinante de la RIA FORMOSA, ce chapelet 
d’îles et de lagunes, est baigné par l’Océan d’un côté, et des marais de l’autre, les canaux ponctués de 
plages infinies, de villages de pêcheurs croquignolets ! 
À la découverte de l’Algarve ! C’est encore loin l’Algarve ? Oui, le terme Algarve n’est pas portugais, 
mais dérivé du terme arabe « al gharb - al andalus » qui signifie « Andalousie de l’Ouest » du VIII au XV 
siècle, la péninsule ibérique est occupée par la civilisation arabo musulmane. 
La prise de FARO en 1249 met fin à la reconquista au Portugal ! La civilisation arabo-musulmane a laissé 
un héritage remarquable en architecture et urbanisme ! 
La maison algarvienne traditionnelle : cheminée dentelée, moulages colorés, toits en terrasse pour sécher 
les fruits, les murs enduits à la chaux, elle rappelle la maison d’Afrique du Nord, elle est inspirée de sa 
cousine nord-africaine : elle a un escalier extérieur conduisant à la terrasse, elle est cubique blanche et 
dotée d’un toit terrasse caractéristique de la ville portuaire d’ALHÃO, les ruelles pavées rappellent la 
médina ou la kasbah d’Afrique du nord ! 
FARO est une ville importante active industrielle, propulsée au rang de capitale de l’Algarve, grâce à son 
aérodrome et à son université. La dernière citée maure reconquise par Alphonse III en 1249 a beaucoup 
de charme, malgré le séisme de 1755, elle a conservé sa vieille ville ADENTRO, enclose de murailles ! 
 
A l’extérieur des remparts vers la RUA DE CASTELO, on accède à une grande allée parée aménagée de 
bancs, qui longe la mer ! Du côté opposé à la capitainerie du port où se trouve le musée maritime, la 
grande place DON FRANCISCO GOMES, est le cœur de la ville. 
Au centre, ouvrant sur le port, le jardin MANUEL BIVAR, et son joli kiosque à musique, c’est un endroit 
agréable où les habitants aiment à se retrouver à l’ombre pour jouer aux cartes. 
FARO, la porte de l’Algarve a plus d’un charme dans son sac. A l’abri des remparts dans la VILA 
ADENTRO (la vieille cité de FARO), on découvre une ville agréable à vivre même en plein cœur de l’été 
: vieilles placettes, restaurants, musées donnent envie de flâner en toute saison ! 
La SERRA DO CALDEIRAS est la principale chaîne de montagnes de la région, avec la SERRA DE 
MONCHIQUE, c’est la frontière entre l’Algarve et le bas ALENTEJO (Algarve intérieure). 
La Côte Est de l’Algarve qui court de FARO à la frontière espagnole porte le nom de SOTAVENTO 
« sous le vent » une promesse de plages à l’abri des vents océaniques ! 
Si l’océan est trop frais, optez pour le SOTAVENTO et ses eaux cristallines, qui l’été frôlent les 25°C. 
L’Est de l’Algarve donne à voir un Portugal plus traditionnel sur le plan architectural et gastronomique. 
Les stations balnéaires laissent la place au rythme lent du parc naturel de RIA FORMOSA, une lagune 
côtière avec ses plages immenses, ses Îles aux eaux calmes, la faune et la flore d’une grande richesse ! Du 
sable fin à perte de vue, de l’espace, encore de l’espace... 
C’est la promesse de la plage de FARO ! un petit ennui...pas d’ombre !  
 
Pour les sportifs, il faut aller côté Ouest ! 
Située en plein cœur du parc naturel Sud-Ouest de l’Alentejo et COSTA VICENTINA, elle, offre un 
paysage préservé et sauvage. Les nombreuses plages du littoral encadrées d’immenses falaises de schiste 
ou calcaire sont magnifiques. 
Vous pourrez faire du parapente, du golf ou de la plongée.  
Pour les surfeurs, toute l’année, ce littoral offre de superbes vagues grâce au tumultueux Océan Atlantique 
qui la borde. Les rivières et marais créent d’agréables piscines naturelles.  
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La RUA FORMOSA constitue une formidable réserve pour les oiseaux migrateurs, avec 250 espèces 
d’oiseaux recensés, la péninsule de SAGRES est l’une des régions du Portugal où l’observation des 
oiseaux est la plus intéressante. CABRANOSA, le site le plus recherché est situé aux abords de BELICHE. 
Le faucon pèlerin fréquente à l’année les falaises abruptes tandis que l’outarde canepetière apprécie 
particulièrement les vastes prairies herbeuses de la côte. Au moment de la migration à l’automne, on 
observe rapaces, cigognes noires, oiseaux marins (puffins des Baléares, fous de bassin, océanites de 
WILSON). 
 
 Nous vous souhaitons un bon séjour portugais, beaucoup de découvertes, des rencontres agréables, sans 
oublier le plaisir de la table !  En Algarve, la soupe est à l’honneur ! La sopa de Cabeça de peines, à base 
de têtes de poisson. Le Xarem, une bouillie de maïs, viande de porc coquillages. Dans le Nord, le Caldo 
Verde, pomme de terre, chou, on y ajoute des rondelles de saucisson (du chorizo). 
 

Bonnes vacances et viva Portugal ! 
Assemblée Générale et Repas portugais : 

  

 

 

 

 
Chantal & Alain BOISSINOT 
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LE P’TIT ECHO DE LA PIBOLE 

SAINTONGEAISE 

 

Dansons maintenant ! 

 

Association Loi 1901 créée en 1973 (groupe folklorique membre de la FAFN – fédération nationale) 

Son siège social : COURCOURY (17100)  

Ses membres : Hommes, femmes, enfants de Courcoury et ses environs sans limite d’âge 

Son objet : perpétuer les arts et traditions populaires locaux de la fin du XIXe s. par le parler, le costume, la musique, le chant et la danse 

 

DE NOËL AU PRINTEMPS : réunions, répétitions et extraits de spectacle 
 

Raclette de Noël ! Répétition => 

  
 

Chant mimé 

 
*Scottische => 

*Orthographe saintongeais  

 

 
 

Quadrille 

et 

grand 

envol 
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Violon Musique et danseurs Accordéon diatonique 

 

 

 

Un œil en 

coulisses : 
 

Les attentifs… 

<= 
… les 

« *chéties » 

=> 
*malicieuses 

  

 

 
 Infos pratiques :   

 

Présidence : J-Louis MECHAIN Tél : 06 77 99 27 04  

jean-louis.mechain@wanadoo.fr 

Direction : Claire BOISSINOT Tél. : 05 46 91 04 74  

claire.boissinot@wanadoo.fr 
 

E-mail : lapibole17@laposte.net 
 

Notre site :  http//www.lapibole.fr  

www.facebook.com/La-pibole-saintongeaise- 
 

Cotisation annuelle : 8.00 € (voir tarifs famille) 

Répétitions : salle R. Guillot (face Mairie) à COURCOURY  

le vendredi ou samedi soir à partir de 20 h 45 (cf. site Commune) 
 

 
BEL ETE A TOUS … et pour les activités de la rentrée,  

à La Pibole vous pouvez penser ! ?  
f 

 
 

  

O l’eit l’été et creis meu 

jh’allons en peurfiter ! 
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L’année scolaire est terminée...  

 

L’Association des parents d’Elèves de Courcoury - Les Gonds a pu 

aider à financer une nouvelle fois de nombreuses sorties au cours 

de l’année : cinéma, Paléosite, atelier mosaïques, atelier de 

fabrication du pain, théâtre, Maison de la Forêt, Château de 

Crazannes, semaine en classe découverte.. 

 

Nous remercions tous les parents qui ont participé aux différentes manifestations de 

l’APE : Marché de Noël en novembre, Fête des crêpes en janvier, Bourse à l’enfance en 

mai. Les dons de jouets des parents ont permis d’accroître nos bénéfices lors de cette 

bourse, merci encore ! 

 

          
 

Nous avons terminé l’année par la kermesse tant appréciée des enfants ! Elle s’est 

déroulée le samedi 29 juin. Les enfants ont profité de nombreux stands animés par les 

parents : structure gonflable, promenades en poney, chamboule tout, maquillage, jeux 

en bois, parcours chrono, pêche à la ligne… 

Les enfants ont eu le plaisir de proposer un petit spectacle (escrime, chants..) sur une 

scène aménagée. Merci d’être venus nombreux !! 

 

Vous avez pu également partager des moments conviviaux autour de la buvette, et tenter 

votre chance pour gagner de nombreux lots à notre tombola : week-end pour 4 en 

Andorre, baptêmes de l’air, croisières en gabarre, entrées au Paléosite ou à 

l’accrobranche, appareil photo, drone, bons d’achats divers, etc.. 

Le tirage de la tombola a eu lieu à 17h. 

 

A bientôt ! 

 L’équipe de l’APE 
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LA PAROISSE 
 

****** 
 

 

Pendant l’été, les horaires des célébrations restent inchangés sur la ville de SAINTES.  

Chaque dimanche, la messe est célébrée : 

• 10h30 - Abbaye aux Dames 

• 11h00 - Cathédrale Saint Pierre 

A COURCOURY, les prochaines messes auront lieu le 4 août et le 3 novembre. 

Pour les autres « clochers » du secteur, les horaires sont affichés à la portes de l’église.  

Le covoiturage est toujours possible. S’adresser aux correspondantes locales. 

 

LA CATECHESE Année 2019-2020 

 

Elle s’adresse aux enfants dès l’âge de 7 ans (CE1). Les modalités d’inscription sont affichées à 

l’église fin Août. 

On peut joindre la coordonnatrice, Madame Grenier, au 05 46 93 22 11.   

   

CONTACTS 

 

Le Père Bernard de Lisle est le curé de la paroisse Saintes Rive Gauche. 

Pour organiser mariages, baptêmes ou obsèques, 

joignez le secrétariat de la paroisse Saint- Vivien au 05 46 93 09 92. 

 

Les correspondantes locales pour Courcoury sont : 

Marie-Brigitte Seugnet : 05 46 91 15 97                                Dominique Meunier : 05 46 97 38 23 

 

A consulter : le nouveau site de la paroisse : 

www.catholiques17.fr/saintes 
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EH BEN ASTEUR  

 

- Mon bon Eughène, jh’avons entamé ine nouvelle année. Fi d’garce, jh’avons même pas eu fret. 
Jh’avons énougelé pour faire de l’eûle par dessus les monghettes. Les noughers deursant pus leur 
charcoît au-d’ssus des palisses. Peursoune n’en piantant, o sarvirait de peurchoir aux grolles. Les 
versennes sont piates, jh’ voyons même les mouches sus le quioché de St-Utrope, depeus le Peu. 
 

- Tu vois, Armand la beurghoise a voulu que jh’allions au thé dansant à Ste-Lheurine, sus la butte 
qui domine la champagne. Ol avait d’juché sus un piateau un violoneux avec sa musique sans 
r’lâche, son bot cougnait les temps d’la m’sure. Polkas, valses, mazurkas, quadrits ou troikas. I 
zou sait tout d’tête et qu’neut pas ine note, un p’tit d’mais, quaziment I jhourait la gravote.  
Al a mis ses cothions dau dimanche, ses bottines à lacets. Jh’avons pas arrêté. Jh’avions pus chaud 
qu’à faire des bargueunas au 14 Juillet. Ol avait Firmin et Cléophas. Jh’avions bu un cot, 
jh’discutiant dau passé, les femmes chuchotiant dans zeu coin. Reun avait changé coume y a 
quarante ans. 
En arrivant d’cheu bal, fi d’garce, o cheyit un bouillard, l’ève fazit sorti les cagouilles. Arnestine 
me jhuchait « prends donc la lampe tempête ». Jh’pris l’aiguillon et mes bots. A m’dit « Tes fou, 
ol est pas des bœufs ». « Mais jh’y répondis « Voyons, ma tende aimée, ol est des bêtes à cornes, 
o s’ra pus facile d’les faire rentrer dans l’gardour,pour qu’a mangeant d’la farine d’épeautre. Et 
l’jhour de Pâques, jh’sortirons l’jhambon maingrichin saqué dans l’coin d’la ch’minée, seuché au 
pendail. Avec ine moulue saurâte, la potée d’monghettes, ine daube de boeu aux carottes nouvelles, 
et pis thiellés cagouilles au farci maigue, mie d’pain, beurre du pot, ail sau et pouèvre. Coume 
dessert, dau millat ine caillebote ou ine jhonchée et por finit in p’tit d’café coulé à la braise et ine 
boune goutte d’chez nous. 
Jh’pourrons aller dormi dans les bâlins, boune ghens, jh’aurons le lundi de Pâques pour nous 
r’pouser. 
 

- Eughène, tu vois nous commune change, les maisons poussant coume des champignons. Jh’espère 
qu’o s’ra des jheunes drôlesses qui zi habitrons pour qu’les quenailles garnissant noute école. 
O’s’rait domaghe de pus les entende piailler nos chers p’tits dans la cour sus l’cot d’midi. 

 
Jh’petuche, jh’espère qu’ma goule vous enneut pas dans cheu monde qui oublie souvent noute passé, nos 
racines et nos pensées de Charentais.  
Jh’e vous souhaitant beaucoup d’bonheur. 
A la r’voyure mes émits, qu’voute vie soit douce, coume est nout île de Corcosse   

 
 
 

Pierre ROUILLE 
 

  



  

 
53 

   

COMMERÇANTS ET ARTISANS 
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CHANSONETTE  
 

Jouez faucon, sonnez crécerelle !  
En souvenir des dames oiselles, des dames oiselles de Courcoury ! 

 

c'est vrai qu'il fait 

bon vivre ici ... 



 

 

 


